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Les licences se font en deux étapes : créez votre licence sur internet (selon procédure décrite ci-après) puis 

remettez votre dossier papier au secrétariat pour validation. 
 

Vous étiez licencié(e) au HPN 
la saison précédente → 

Vous allez recevoir un mail de la FFHB comprenant un lien 
intitulé « Compléter le formulaire » et sur lequel vous devrez 
cliquer afin de faire apparaitre le formulaire à compléter. 

Vous n’étiez pas licencié(e) au HPN 
la saison précédente ou vous n’aviez 

pas d’adresse mail 
→ 

Vous allez recevoir un premier mail de la FFHB afin de valider 
votre adresse mail puis vous en recevrez un second 
comprenant un lien intitulé « Compléter le formulaire » sur 
lequel vous devrez cliquer afin de faire apparaitre le 
formulaire à compléter. 

 
1. Formulaire numérique à compléter (lien FFHB « Compléter le formulaire ») : 
 

■ Identité 
- Complétez et/ou vérifiez toutes les informations du formulaire. 
- Insérer ou Modifier la photo si plus de 2 ans au format JPEG (- de 500 Ko). 

- Pour les mineurs, obligation de renseigner les informations pour au moins 1 responsable légal 
■ Adresse et contact 

• Complétez et/ou vérifiez toutes les informations du formulaire. 
■ Licence 

• Cocher le type de licence : Dirigeant +16 ans / Hand à 7 +16 ans / Hand à 7 12-16 ans / Hand à 7 6-11 

ans / Baby Hand / Loisir +16 ans. 

• Cocher le type d’activité : « Je suis pratiquant compétitif » (pour les licenciés mineurs -16 ans) / 

Toutes les cases (pour les licenciés mineurs +16 ans, majeurs et dirigeants) 

• Répondre à la question « Ma dernière licence de handball a été prise dans un club à l'étranger » 

• Complétez et/ou vérifiez la taille et la latéralité (droitier, gaucher ou ambidextre)  
 

Choisir le type de « réduction », si vous bénéficiez d’aide pour le paiement d‘une partie de votre licence, 

(toutes les réductions club s’appliquent indépendamment et ultérieurement par le secrétariat au moment du 

règlement). Par défaut choisir « Autre ». 

 

Choisir le « type de paiement », règlement possible en 2 ou 3 fois via Hello Asso ou en chèque. Les espèces, 

chèques vacances et coupons sports sont acceptés. 

 

■ Justificatifs 
Pour les licenciés mineurs :  

• Répondre au questionnaire de santé 
Le certificat médical est désormais supprimé, qu’il s’agisse d’une création de licence ou d’un 

renouvellement. Ce certificat est remplacé par un questionnaire de santé avec attestation du 

représentant légal du mineur à remplir. 

Dans le cas d’une réponse positive à l’une des questions, il est obligatoire de consulter son médecin afin 
d’obtenir un certificat médical (voir modèle FFHB téléchargeable en ligne). 

• Honorabilité : attestation obligatoire pour toutes les personnes de +16ans car nécessaire pour 

arbitrer, encadre une équipe et tenir une table de marque ou faire la police de terrain : 
Cochez la case : « Je reconnais avoir été informé(e) par la FFHB que » 

CRÉATION OU RENOUVELLEMENT 
DE LICENCE 

 
SAISON 2025-2026 
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Cocher la case « J’exerce ou je serai amené(e) à exercer sur la saison 2025-26 une ou plusieurs fonctions 

d’encadrant listées ci-dessus. » L’attestation d’honorabilité se remplie alors automatiquement, la 

signature se fera par voie électronique ultérieurement.  

 

• Autorisation Parentale :  elle se remplie automatiquement, la signature se fera par voie électronique 

ultérieurement uniquement pour les - de 18 ans. 

• Documents Obligataires 
- Pièce d’identité* uniquement pour les nouveaux licencié(e)s (CNI, passeport, livret de famille 

de format word, PDF ou JPEG). On doit pouvoir visualiser clairement nom, prénom, date et 

lieu de naissance et photo (sauf livret de famille). 
- Attestation santé mineur se génère automatiquement suite au remplissage du questionnaire 

de santé 
- Autorisation parentale se génère automatiquement 

Pour les licenciés majeurs :  

• Répondre au questionnaire de santé 
Le questionnaire de santé est à remplir si votre certificat médical est encore valide. 

Dans le cas d’une réponse positive à l’une des questions, il est obligatoire de consulter son médecin afin 
d’obtenir un certificat médical (voir modèle FFHB téléchargeable en ligne). 

• Honorabilité : attestation obligatoire pour toutes les personnes majeures car nécessaire pour 

arbitrer, encadre une équipe et tenir une table de marque ou faire la police de terrain : 
Cochez la case : « Je reconnais avoir été informé(e) par la FFHB que » 

Cocher la case « J’exerce ou je serai amené(e) à exercer sur la saison 2025-26 une ou plusieurs fonctions 

d’encadrant listées ci-dessus. » L’attestation d’honorabilité se remplie alors automatiquement, la 

signature se fera par voie électronique ultérieurement.  

• Documents Obligataires 
Joignez et/ou vérifiez les pièces demandées (numérisées ou photographiées) en cliquant sur les 

différents liens « parcourir » correspondants : 

- Pièce d’identité* uniquement pour les nouveaux licencié(e)s (CNI, passeport, livret de famille de 

format word, PDF ou JPEG). On doit pouvoir visualiser clairement nom, prénom, date et lieu de 

naissance et photo (sauf livret de famille). 

- Certificat Médical (pour les majeurs uniquement) : Utiliser impérativement le formulaire de la FFHB 

fourni complété daté, signé et tamponné par le médecin* 

o Toute création de licence exige la présentation d’un CACI (certificat médical) de moins d’un 
an au titre de la saison 2025-26.  

o Pour le renouvellement de la licence 2025-26, Répondre au questionnaire de santé. 
Si le précédent certificat médical du licencié majeur a été établi postérieurement au 1er mai 2023, un 

nouveau certificat médical n’est pas obligatoire (sous réserve d’avoir apporté une réponse négative à 

chacune des rubriques au questionnaire de santé 2025-26. En cas de réponse positive à l’une des 

questions, un CACI (certificat médical) datant de moins de 6 mois doit être fourni et téléchargé). 

Précisez la date du certificat médical 
 

L'original du certificat médical d'absence de contre-indication doit rester en votre possession (le club n’a pas besoin 

de la version papier). 

 
* Si vous étiez licencié(e) la saison précédente au HPN ces éléments doivent toujours être présents (à vérifier et à 

recompléter si tel n’est pas le cas). 
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■ Avantage Licenciés 
Cette année encore, la Fédération Française de Handball propose de souscrire à l’abonnement HandballTV à un 

tarif préférentiel de 24€ pour toute la saison. 

Si l’option est prise par le licencié, le montant du pass saison sera payé directement par le licencié 
indépendamment (réception en parallèle d’un mail de souscription) du montant de la cotisation du licencié.  

■ Validation 

• Assurance : laisser cocher la case « Je suis informé(e) que l’individuelle accidents de base et 

l’assistance rapatriement sont incluses dans le tarif de ma licence (soit 1.20€) ». Refuser l’assurance « 

accidents corporels » FFHB n’entrainera aucune réduction de la cotisation club 

• Communication : lire le paragraphe puis cocher la case souhaitée. 

• Utilisation de l’image : lire le paragraphe puis cocher la case souhaitée. 

• Engagement Général pour l’adhésion : Cocher obligatoirement la case puis cliquer sur « Passer à la 

signature ». 

■ Signature électronique 

• Cliquez sur « passer à la signature électronique. Vous allez recevoir un mail et/ou un sms avec lien sur 

lequel il faut cliquer. 

• Relisez les documents et cliquez dans le cadre « signature ici », puis cliquez soit sur « générer votre 

signature » ou « dessiner votre signature » (écriture en lettre du nom et prénom). Enfin, cliquez sur 

signer le document. 
 

2. Dépôt de votre dossier papier : 

Après avoir finalisé votre licence numérique, vous devrez impérativement remettre au secrétariat du club ou 

aux entraineurs le dossier d’inscription papier (téléchargeable sur notre site www.nuits-handball.fr) 

comprenant les documents suivants : 

• La fiche d’inscription et de renseignements 2025-2026 

• Le formulaire « Autorisations HPN » 2025-2026 

• Le formulaire « Caution »2025-2026 pour les seniors accompagné du chèque de caution 

• Le règlement de la licence en chèque, espèces : possibilité de régler en 3 fois sauf en espèces, tous 

les chèques doivent être remis en début de saison. Les chèques vacances et coupons sports sont 

acceptés. Pour le règlement en ligne via Hello Asso, le secrétariat vous enverra un lien par mail à 

réception du dossier papier. 

Le dispositif Pass’Sport (allocation de rentrée sportive de 70 euros par enfant) est reconduit pour 

toute souscription de licence jusqu’au 31/12/2025 au titre de la saison 2025-2026. 
 

Pour les mutations, un chèque de caution est demandé : 80 € pour les seniors et 60 € pour les jeunes Il sera 

encaissé en fin de saison si le licencié décide de changer de club. 
 

Pour rappel concernant les mutations (règlement intérieur) : 

« Le Club prend en charge les frais de mutation de la façon suivante : 

- la mutation sera payée par le club, si elle intervient dans la période officielle de la FFHB en accord avec le Conseil d’Administration. 

En contrepartie, l’adhérent s’engage à rester au club pour une durée de 2 saisons minimum. En cas de départ anticipé, le chèque de 

caution demandé en début de saison correspondant à 50% des frais de mutation sera encaissé par le club. » 
 

IMPORTANT : ce n’est qu’une fois ces pièces remises et vérifiées par nos soins que le club VALIDERA VOTRE 
LICENCE. Tout dossier incomplet ne sera pas validé et par conséquent vous ne pourrez pas jouer. 
 

Enfin, vous recevrez par mail, après qualification de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté de Handball, votre 

licence numérique pour la saison 2025/2026 ! 


